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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE ) N0 3939/ 87 DE LA COMMISSION
du 21 décembre 1987

modifiant certains actes relatifs à l'application de l'organisation commune des marchés dans le
secteur des viandes ovine et caprine suite à l'introduction de la nomenclature combinée

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne ,

vu le règlement (CEE ) n° 2658 / 87 du Conseil , du 23 juillet
1987 , relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au
tarif douanier commun 0 ), et notamment son article 15
paragraphe 1 deuxième alinéa ,

vu le règlement (CEE ) n 0 3908 / 87 du Conseil , du 22
décembre 1987 , modifiant le règlement (CEE ) n° 1837 / 80
portant organisation commune des marchés dans le secteur
des viandes ovine et caprine ( 2 ), et notamment son
article 2 ,

considérant que , selon l'article 15 paragraphe 1 deuxième
alinéa du règlement (CEE ) n 0 2658 / 87 , les adaptations de
nature technique des actes communautaires reprenant la
nomenclature combinée sont effectuées par la Commission ;
que les modifications de substance sont effectuées selon la
procédure de l'article 26 du règlement (CEE ) n° 1837 / 80
du Conseil ( 3 ), en vertu de l'article 2 du règlement (CEE )
n° 3908 / 87 ;

considérant que certains règlements du secteur des viandes
ovine et caprine doivent être adaptés sur le plan technique
ainsi que sur certains points de substance pour tenir compte
de l'utilisation de la nouvelle nomenclature combinée basée
sur le système harmonisé de désignation et de codification des
marchandises destiné à remplacer la convention du 15
décembre 1950 sur la nomenclature pour la classification des
marchandises dans les tarifs douaniers ;

considérant que , en raison du nombre et du contenu des
textes nécessitant une telle adaptation , il apparaît nécessaire
de regrouper dans un règlement unique la totalité des
modifications à adopter ;

considérant que les modifications prévues au présent règle
ment en application de l'article 2 du règlement (CEE )
n 0 3908 / 87 sont conformes à l'avis du comité de gestion des
viandes ovine et caprine ,

A ARRETE LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'article 1 er paragraphe 1 premier tiret du règlement
(CEE ) n° 2641 / 80 du Conseil , du 14 octobre 1980 ,
dérogeant à certaines modalités d'importation prévues par le
règlement (CEE ) n° 1837 / 80 portant organisation com
mune des marchés dans le secteur des viandes ovine et
caprine ( 4 ), est remplacé par le texte suivant :
«— la délivrance de certificats d'importation , pour les

produits relevant des sous-positions 0104 10 90 ,
0104 20 90 et de la position 02 04 de la nomenclature
combinée originaires d'un pays tiers qui s'est engagé à
restreindre ses exportations vers la Communauté , n'ex
cède pas , pour chaque année civile , la quantité globale
faisant l'objet de l'accord d'autolimitation conclu avec la
Communauté».

Article 2

Le règlement (CEE ) n° 2668 / 80 de la Commission , du
17 octobre 1980 , fixant les modalités d'application des
prélèvements dans le secteur des viandes ovine et caprine ( 5 ),
est modifié comme suit :

1 ) A l'article 1 er , le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant :

« 1 . Le prix d'offre franco frontière de la Communau
té , visé à l'article 12 paragraphe 2 du règlement (CEE )
n° 1837 / 80 , est calculé sur la base des prix d'offre
franco frontière de la Communauté établis pour les
produits visés à l'annexe I sous a ) dudit règlement , ainsi
que pour les animaux vivants des sous-positions
0104 10 90 et 0104 20 90 de la nomenclature combi
née .»

2 ) Les annexes I et II sont remplacées par les annexes I et II
du présent règlement .

Article 3

Le règlement (CEE ) n° 20 / 82 de la Commission , du 6 janvier
1982 , portant modalités particulières d'application du
régime des certificats d'importation et d'exportation dans le
secteur des viandes ovine et caprine ( 6 ), modifié en dernier

(>) JO n° L 256 du 7 . 9 . 1987 , p. 1 .
( 2 ) JO n° L 370 du 30 . 12 . 1987 , p. 16 .
( 3 ) JO n° L 183 du 16 . 10 . 1980 , p. 1 .

( 4 ) JO n° L 275 du 18 . 10 . 1980 , p. 2 .
( 5 ) JO n° L 276 du 20 . 10 . 1980 , p. 39 .
( 6 ) JO n 0 L 3 du 7 . 1 . 1982 , p. 26 .
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lieu par le règlement (CEE ) n° 3887 / 87 ( 1 ), est modifié
comme suit :

1 ) L'article 1 er est remplacé par le texte suivant :

«Article premier

Le présent règlement établit les modalités particulières
d'application du régime des certificats d'importation et
d'exportation institué par l'article 16 paragraphe 1 du
règlement (CEE ) n° 1837 / 80 .

Toutefois :

a ) pour les produits relevant de la position 0204 de la
nomenclature combinée , originaires d'Argentine ,
d'Australie , de Nouvelle-Zélande et d'Uruguay ;

b ) pour les produits relevant des sous-positions
0104 10 90 et 0104 20 90 et de la position 0204 de
la nomenclature combinée originaires d'Autriche , de
Bulgarie , de Hongrie , d'Islande , de Pologne , de
République démocratique allemande , de Roumanie ,
de Tchécoslovaquie et de Yougoslavie ,

les certificats d'importation ne peuvent être délivrés que
dans les conditions prévues par le règlement (CEE ) n°
19 / 82 .»

Article 4
L'article 4 paragraphe 3 du règlement (CEE ) n° 1633 / 84 de
la Commission , du 8 juin 1984 , portant modalités d'appli
cation de la prime variable à l'abattage des ovins et abrogeant
le règlement (CEE ) n0 2661 / 80 (2 ), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE ) n 0 1860 / 86 ( 3 ), est remplacé par le
texte suivant :

« 3 . Les montants visés aux paragraphes 1 et 2 sont
fixés pour les carcasses d'ovins fraîches ou réfrigérées .
Pour les autres produits visés à l'article 1 er point a ) du
règlement (CEE ) n° 1837 / 80 , les montants applicables
sont établis en utilisant les coefficients visés à l'article 12
paragraphe 3 et à l'article 13 paragraphe 3 du règlement
(CEE ) n0 1837 / 80 .
Pour les produits visés à l'article 1 er point c) du règlement
(CEE ) n0 1837 / 80 , les montants applicables sont établis
en utilisant les coefficients visés à l'article 1 2 paragraphe 3
dudit règlement qui sont prévus pour les viandes figurant
à l'annexe I , sous-positions 0210 90 11 et 0210 90 19 de
la nomenclature combinée .

Pour les produits visés à l'article 1 er point c) dudit
règlement , la case de désignation des marchandises de la
déclaration d'exportation doit contenir une indication
que les produits sont désossés ou non .»

2) L'article 2 est remplacé par le texte suivant :

«Article 2

Les dispositions de l'article 5 paragraphe 1 troisième tiret
du règlement (CEE ) n° 3183 / 80 ne sont pas applicables
aux importations de produits relevant des sous-positions
0104 10 90 et 0104 20 90 et de la position 0204 de la
nomenclature combinée . »

Article 5

L'article 1 er paragraphe 1 du règlement (CEE ) n° 3643 / 85 du
Conseil , relatif au régime à l'importation applicable à
certains pays tiers dans le secteur des viandes ovine et caprine
à partir de l'année 1986 ( 4 ), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE ) n° 3368 / 87 ( 5 ), est remplacé par le texte
suivant :

« 1 . Pour les produits figurant ci-après , la perception du prélèvement applicable à l'importation
est plafonnée à 10% ad valorem dans la limite des quantités annuelles exprimées en tonnes
équivalent carcasse par pays tiers concerné et par catégorie :

Pays tiers concernés
et quantités

Code NC Désignation des marchandises
Chili

Autres
pays tiers

( a )

0104

0104 10 90
et

0104 20 90

Animaux vivants des espèces ovine et caprine :
— Animaux vivants de l'espèce ovine autres que repro
ducteurs de race pure (b )
- Animaux vivants de l'espèce caprine autres que repro
ducteurs de race pure (b )

0 50

0204 Viandes des animaux des espèces ovine ou caprine , fraîches ,
réfrigérées ou congelées :
— fraîches ou réfrigérées
— congelées

100

200 (c )
0

1 490

( a ) À l'exclusion de l'Argentine , de l'Australie , de l'Autriche , de la Bulgarie , de la Hongrie , de l'Islande , de la
Nouvelle-Zélande , de la Pologne , de la République démocratique allemande , de la Roumanie , de la Tchécoslovaquie , de
l'Uruguay et de la Yougoslavie . u . . ,(b ) Pour les produits relevant des sous-positions 0104 10 90 et 0104 20 90 de la nomenclature combinée , le coefficient de
conversion masse nette (poids vif) /masse carcasse (poids équivalent carcasse ) à retenir est de 0,47 .

(c ) Dont 100 tonnes réservées au Groenland .»

( 2 ) JO n° L 154 du 9 . 6 . 1984 , p. 27 .
( 3 ) JO n° L 161 du 17 . 6 . 1986 , p. 25 .
(<) JO n° L 348 du 24 . 12 . 1985 , p. 2 .
( 5 ) JO n° L 321 du 11 . 11 . 1987 , p. 6 .(') JO n° L 365 du 24 . 12 . 1987 , p. 39 .
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Article 6

L article 2 paragraphe 1 de la directive 82 / 177 /CEE du Conseil , du 22 mars 1982 , concernant les
enquêtes statistiques sur les cheptels ovin et caprin à effectuer par les États membres ('), modifiée en
dernier lieu par la directive 86 / 82 /CEE ( 2 ), est remplacé par le texte suivant :

«1 . Au sens de la présente directive , on entend par ovins les animaux visés par la sous-position
0104 10 de la nomenclature combinée et par caprins , ceux visés par la sous-position 0104 20 de
cette même nomenclature .»

Article 7

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er janvier 1988 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État
membre .

Fait à Bruxelles , le 21 décembre 1987.

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

1 1 ) JO n0 L 81 du 27 . 3 . 1982 , p. 35 .
( 2 ) JO n° L 77 du 22 . 3 . 1986 , p. 30 .
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ANNEXE

«ANNEXE 1

Coefficients pour le calcul des prélèvements visé à l'article 12 paragraphe 3 du règlement (CEE ) n° 1837 / 80

Code NC Désignation des marchandises
Coefficient
pour le calcul
du prélèvement

0104

0104 10 90

0104 20 90

0204 10 00

0204 21

0204 22

0204 22 10

0204 22 30

0204 22 50

0204 22 90

0204 23 00

0204 50

0204 50 11

0204 50 13

0204 50 15

0204 50 19

0204 50 31

0204 50 39

0210 90 11

0210 90 19

Animaux vivants des espèces ovine et caprine :
— — Animaux vivants de l'espèce ovine autres que reproducteurs de race

pure

— - Animaux vivants de l'espèce caprine autres que reproducteurs de race
pure

Viandes des animaux des espèces ovine et caprine , fraîches ou réfrigérées :
— Carcasses ou demi-carcasses d'agneau , fraîches ou réfrigérées
— autres viandes des animaux de l'espèce ovine , fraîches ou réfrigérées :
— — en carcasses ou demi-carcasses

— — en autres morceaux non désossés :

— — — Casque ou demi-casque
— — — Carré et / ou selle ou demi-carré et / ou demi-selle

— — — Culotte ou demi-culotte

— — — autres morceaux

— — Morceaux désossés

— Viandes des animaux de l'espèce caprine:
— — fraîches ou réfrigérées :
— — — Carcasses et demi-carcasses

— — — Casque ou demi-casque
— — — Carré et / ou selle ou demi-carré et / ou demi-selle

— — — Culotte ou demi-culotte

— — — autres :

— — — — autres morceaux non désossés

— — — — Morceaux désossés

Viandes des animaux des espèces ovine et caprine , salées , en saumure , séchées
ou fumées :

— — — — non désossées

— — — — désossées

0,47

0,47

1,00

1,00

0,70

1,10

1,30

1,30

1,82

1,00

0,70

1,10

1,30

1,30

1,82

1,30

1,82
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ANNEXE II

Coefficients pour le calcul des prélèvements visé à l'article 13 paragraphe 3 du règlement (CEE ) n° 1837 / 80

Code NC Désignation des marchandises
Coefficient
pour le calcul
du prélèvement

0204

0204 30 00

0204 41 00

0204 42

0204 42 10

0204 42 30

0204 42 50

0204 42 90

0204 43 00

0204 50 51

0204 50 53

0204 50 55

0204 50 59

0204 50 71

0204 50 79

Viandes des animaux des espèces ovine et caprine , congelées :
— Carcasses ou demi-carcasses d'agneaux , congelées
— autres viandes des animaux de l'espèce ovine , congelées :
— — en carcasses ou demi-carcasses

— — en autres morceaux non désossés :

— — — Casque ou demi-casque
— — — Carré et / ou selle ou demi-carré et / ou demi-selle

— — — Culotte ou demi-culotte

— — — autres

— — Morceaux désossés

— — Viandes congelées de l'espèce caprine:
— - — Carcasses ou demi-carcasses

— — — Casque ou demi-casque
— — — Carré et / ou selle ou demi-carré et / ou demi-selle

— — — Culotte ou demi-culotte

— — — autres :

— — — — Morceaux non désossés

— — — — Morceaux désossés

1,00

1,00

0,70

1,10

1,30

1,30

1,82

1,00

0,70

1,10

1,30

1,30

1,82»


